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Jurisprudence  

Droits réels 
immobiliers 

Propriété par étages 
 

 ATF 139 III 1 (f)– Art. 647b al. 1, 648 al. 2, 712a et 712g al. 1 CC ; 
restrictions du droit d’utilisation du propriétaire d’étage. De 
graves restrictions au droit exclusif du propriétaire d’étage ne 
peuvent être prises qu’à l’unanimité, ou du moins, avec l’accord 
du propriétaire concrètement concerné par la restriction. Le 
changement dans la destination de la chose doit être distingué de 
son changement d’utilisation, qui doit seulement respecter les 
exigences de l’art. 647b al. 1 CC. Il y a changement de destination 
lorsque, soit par des mesures de fait, soit par des mesures 
juridiques, l’usage et l’affectation économiques de l’immeuble en 
propriété par étages sont modifiés de façon profonde et 
significative. La destination actuelle de l’objet est ainsi reléguée au 
second plan. Les art. 648 al. 2 et 647b al. 1 CC trouvent tous deux 
application dans le cadre de la propriété par étages en vertu de 
l’art. 712g al. 1 CC. Des modifications réglementaires ayant 
uniquement pour objet la restriction du cercle d’affectation d’un 
immeuble détenu en propriété par étages n’entraînent aucun 
changement dans la destination de l’immeuble. De surcroît, elles 
ne portent pas atteinte au droit exclusif du propriétaire par étages, 
dans la mesure où les lots de ce dernier sont encore dépourvus de 
toute affectation. 

 TF 5A_246/2012 du 17 avril 2013 (f) (publication prévue) – 
Art. 82 al. 1 LP, 712h et 712m al. 1 ch. 4 CC ; question de savoir si 
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le règlement d’administration et d’utilisation d’un immeuble en 
propriété par étages peut valoir reconnaissance de dette. Un 
décompte de charges approuvé par l’assemblée générale des 
propriétaires d’étages rapproché du règlement d’administration et 
d’utilisation de la propriété par étages ne peut pas constituer une 
reconnaissance de dette au sens de l’art. 82 al. 1 LP. En effet, on 
ne saurait prononcer la mainlevée pour un montant qui n’était pas 
déterminé ou aisément déterminable au moment où le débiteur a 
apposé sa signature sur le document d’où résulte son engagement.  

 

Servitude  ATF 138 III 742 (d)– Art. 742 al. 2 CC ; plan du registre foncier. 
Un plan privé, et en particulier un plan dressé par un architecte, 
ne constitue pas un extrait de plan du registre foncier au sens de 
l’art. 742 al. 2 CC. Le plan du registre foncier doit être un plan 
d’une parfaite actualité établi par le géomètre conservateur et 
faisant clairement apparaître les limites et les numéros des 
immeubles. 

 

Empiètement  ATF 138 III 650 (d) – Art. 674 et 738 CC ; contenu et étendue du 
droit d’empiètement. A défaut d’accord contraire, un droit 
d’empiètement au profit d’étages habitables et du toit n’englobe ni 
la modification de ce dernier afin de surélever la maison ni 
l’installation de structures n’étant pas en lien fonctionnel avec lui. 

 

Logement de famille  ATF 139 III 7 (f) – Art. 169 CC ; l’époux ayant vécu avec le 
locataire mais qui a quitté le domicile conjugal et dont il n’est pas 
établi qu’il aurait signé le bail en qualité de colocataire ou qu’il y 
aurait adhéré à la suite du mariage n’a sous l’angle des droits réels 
– tout comme du droit des obligations – aucun droit sur le 
logement en cause. 

 

Droits réels 
mobiliers 

 TF 5A_372/2012 du 18 avril 2013 (d) (publication prévue) – 
Art. 934 al. 1bis et 936 CC ; revendication d’un bien culturel 
(tableau de maître) volé et bonne foi de l’acquéreur. Il n’y a pas 
d’acquisition de bonne foi d’un bien là où l’acquéreur aurait dû 
prendre des mesures de précaution en vue de s’assurer de la 
légitimité du cédant à disposer du bien. Examen de l’attention 
dont doit faire preuve l’acquéreur de bonne foi lors d’une vente et 
des mesures de précaution appropriées à prendre par celui-ci. La 
mesure d’enquête envisagée doit être objectivement apte à 
démontrer l’existence ou l’absence de droit de cession du 
vendeur. Lorsque, à cette fin, l’acquéreur omet de consacrer 
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l’attention commandée par les circonstances, il s’expose aux 
mêmes conséquences que s’il avait été de mauvaise foi. En effet, 
s’il ne prend pas les mesures appropriées et raisonnablement 
exigibles, il ne peut pas invoquer sa bonne foi.  

 

Droit foncier rural  TF 2C_978/2012, TF 2C_979/2012 du 4 mai 2013 (d) 
(publication prévue) – Art. 61 ss, 83 al. 3 LDFR ; qualité pour 
recourir s’agissant de l’autorisation d’acquérir un immeuble 
agricole. La légitimation conférée par l’art. 83 al. 3 LDFR n’est 
admise que lorsqu’il existe un intérêt digne de protection – à la 
lumière des objectifs de la LDFR – à l’obtention de la propriété 
d’un immeuble agricole et que cet intérêt ne peut pas être invoqué 
autrement. 

 
 




